
 
 

 
 

 
 
 

 
AVIS PUBLIC 

 
 
 

Modification du lieu de la séance du conseil municipal du 10 février 2025 
 
 
 
 
Avis public est par le présent donné à l’effet que la réunion ordinaire du conseil municipal du 10 février 
prochain, comme indiqué au calendrier annuel, aura exceptionnellement lieu au studio du Quai 
des arts, situé au 774 boulevard Perron, et par webinaire à compter de 19 h. 
 
 
 
 
 
Donné à Carleton-sur-Mer, le 4 février 2025 

 
Antoine Audet 
Directeur général et greffier  
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